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n° 69 581 du 28 octobre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 juillet 2011 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 24 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 19 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. HENRION, avocat, et N. J.

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, de religion catholique et

d’origine ethnique bamiléké. Vous avez étudié la comptabilité deux ans à l’université de Douala.

Fin août 2008, votre père vous informe de votre mariage avec l’un de ses amis, Monsieur [E], chef du

quartier KUOP à Dschang. Il vous explique avoir arrangé votre union lors de votre naissance, en

échange notamment de la prise en charge de soins médicaux de votre mère et de vos frais scolaires

depuis 2006. Bien que vous refusiez cette union, vous êtes emmenée par deux des hommes de main
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de Monsieur [E] et amenée à la chefferie de KUOP. Vous y êtes maltraitée par votre mari qui vous

reproche votre refus de vous unir à lui.

Le 1er janvier 2010, vous profitez d’une fête organisée pour la nouvelle année au cours de laquelle

Monsieur [E] vous présente officiellement à ses amis pour vous enfuir. Vous retournez à Douala et vous

vous cachez chez votre amie [A].

Au cours de votre séjour chez elle, vous faites la connaissance de [B], le meilleur ami du mari d’[A].

Vous entamez une relation sentimentale avec lui et emménagez chez lui au bout de quelques mois.

Vous vous apercevez également à la fin de l’année que vous êtes enceinte.

Le 30 novembre, votre père, ses deux frères, Monsieur [E] et ses deux hommes de main se présentent

chez [B]. Ils vous emmènent tous les deux de force. [B] est conduit à la prison de New Bell où il est

immédiatement mis en détention et vous êtes ramenée chez vos parents qui vous enferment dans une

petite pièce. Pendant votre détention, vous êtes maltraitée, notamment par l’un de vos oncles paternels

qui vous poignarde. Vous perdez votre enfant.

La veille de votre retour prévu chez votre mari, vous parvenez à vous enfuir de chez vos parents grâce

à la complicité de votre petite soeur. Vous retournez vous cacher chez [A], dont le mari organise votre

fuite du pays.

Vous prenez l’avion pour la Belgique le 30 janvier 2011 en compagnie d’un passeur et munie d’un

passeport d’emprunt.

B. Motivation

Après examen de votre demande d’asile, il ressort de votre dossier que vous n’avancez pas d’éléments

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte personnelle, actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Constatons, en outre,

qu’il n’existe, dans votre chef, aucun risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

Votre récit concernant l’annonce de votre mariage ainsi que les arrangements à l’origine de celui-ci

comportent plusieurs imprécisions et invraisemblances qui jettent un premier doute sur la réalité des

faits invoqués. Ainsi, vous exposez avoir appris en août 2008, soit à l’âge de 27 ans et après avoir suivi

deux années d’université, que votre père vous a promise en mariage peu de temps après votre

naissance à Monsieur [E], un ami dont la relation remonte à leur voisinage du temps où votre père vivait

dans son village d’origine à Dschang. Le caractère tardif de cette annonce constitue un premier élément

peu crédible de vos déclarations. Ainsi, vous exposez que votre soeur aînée a également été mariée à

un homme choisi par votre père, mais alors qu’elle fréquentait encore les classes de secondaire

inférieur et plusieurs années avant la date du mariage. Vous exposez qu’il en était de même pour toutes

vos autres cousines, mariées selon les décisions de vos oncles. Dans ce contexte, il apparaît peu

probable que vos parents et le reste de votre famille vous aient caché pendant aussi longtemps leurs

projets vous concernant. Interpellée à ce sujet lors de votre audition du 6 mai 2011, vous avez fourni

des explications contradictoires, avançant dans un premier temps leur crainte que vous vous rebelliez

puis le caractère impensable d’un tel refus de votre part (rapport d‘audition, p. 11). Vous avez en outre

expliqué que votre père vous a envoyée en mariage à ce moment en raison de la coutume exigeant que

le mariage n’ait lieu qu’après le versement de la moitié de la dot. Interrogée sur le montant total de cette

dot, vous vous êtes révélée incapable de l’estimer. Relevons cependant que Monsieur [E] a, selon vos

dires, payé l’hospitalisation de votre mère pendant plusieurs mois, financé une partie de vos études et

envoyé de nombreux cadeaux notamment pour les fêtes, ce qui représente une somme considérable. A

nouveau, il y a lieu de relever qu’au vu de ces nombreux dons, l’on reste sans comprendre les raisons

pour lesquelles votre famille vous a laissée dans l’ignorance de leur origine. A cet égard, soulignons que

vous êtes restée vague sur la dot versée pour votre soeur, puisque vous avez fait référence à une moto

donnée par Monsieur [E] au futur mari de votre soeur, ce qui apparaît peu probable.

De nouvelles imprécisions sont à relever dans vos déclarations relatives aux faits qui ont suivi votre

union avec Monsieur [E]. Alors que vous déclarez avoir vécu plusieurs mois dans sa concession, vous

restez dans l’incapacité de citer les noms complets des personnes travaillant pour lui, de ses femmes et

de ses enfants ni pouvez évaluer leur âge. Bien que vous le présentiez comme un chef très puissant du

fait de son statut et de ses relations, vous n’êtes pas en mesure d’étayez vos propos. Ainsi, vous
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répétez à plusieurs reprises que c’est en raison de ses nombreuses relations qu’il se permet de vous

maintenir séquestrée et a pu mettre directement votre petit ami en prison de manière totalement

arbitraire. Vous ne pouvez cependant citer aucun nom de ces relations ni leurs fonctions exactes, à

l’exception d’un journaliste que vous avez reconnu. Vous déclarez ignorer si il est membre d’une

quelconque association et déclarez qu’il n’est membre d’aucun parti politique. Soulignons à cet égard

que si le document CEDOCA TC 2011-043w joint au dossier administratif (farde bleue) expose que la

plupart des chefs de village militent au sein du RDPC, d’autres rallient cependant l’opposition.

Concernant ses fonctions de chef, relevons le caractère vague de vos déclarations puisque vous vous

êtes contentée d’évoquer la prosternation des villageois lors de son passage ainsi que le « jour de non

activité », mais sans pouvoir décrire exactement la nature de ses fonctions en tant que chef du village

(p.13). Vous ne pouvez d’ailleurs citer le nom de ses notables que vous ne pouvez d’ailleurs distinguer

de ses amis ni citer le nom des chefs du deuxième et premier degré des chefferies dont il dépendait (p.

13). Enfin, alors que vous décrivez Monsieur [E] comme une personne très connue au Cameroun, le

service de documentation du CGRA n’a cependant trouvé aucune trace de lui, pas plus du village de

KUOP dont vous affirmez qu’il est le chef.

Au vu des éléments développés ci-dessus, il apparaît que vos déclarations comportent de nombreuses

imprécisions et lacunes qui empêchent de tenir pour établies votre cohabitation avec cet homme d’une

part et, d’autre part, l’influence ou l’autorité qu’il exercerait sur les forces de l’ordre camerounaises. En

outre, si comme indiqué dans le rapport CEDOCA susmentionné il existe de nombreux cas d’abus de

pouvoir de la part de chefs traditionnels, il apparaît cependant que Monsieur [E], à supposer son

existence et sa fonction de chef établies, appartenait à une chefferie de troisième degré, dont le pouvoir

était par conséquent fort limité. Relevons en outre que son village se situe, selon vos dires, dans la ville

de Dschang, éloignée par plusieurs centaines de kilomètres de Douala et appartenant à une autre

province. Il apparaît par conséquent peu probable qu’il ait réellement eu le pouvoir d’intimer aux

autorités de Douala l’ordre de mettre en prison votre petit ami sans autre forme de procès.

Par ailleurs, relevons qu’au vu de votre niveau d’études et des relations dont vous bénéficiez, il vous est

possible de vous installer dans une autre partie du pays. Interpellée à ce sujet lors de votre audition,

vous n’avez pu fournir de réponse satisfaisante.

Enfin, les circonstances dans lesquelles vous déclarez avoir voyagé ne peuvent être tenues pour

établies au vu de nombreuses lacunes. Vous ne pouvez en effet expliquer comment le mari de votre

amie est entré en contact avec le passeur, déclarez ignorer l’identité sous laquelle vous avez voyagé

ainsi que le coût du voyage ou qui a payé pour vous.

Les documents que vous déposez ne peuvent renverser le sens de la présente décision. Votre carte

d’identité constitue une preuve de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis

en question dans les paragraphes précédents. L’attestation médicale constate plusieurs cicatrices sur

votre corps mais ne peut apporter aucune certitude sur les circonstances dans lesquelles elles ont été

occasionnées. Cette attestation ne peut par conséquent pas pallier à elle seule les divers éléments

relevés ci-avant. Il en est de même pour les photos que vous déposez puisqu’elles ne donnent aucune

indication sur les raisons des bandages exposés. Il y a en outre lieu de relever leur caractère flou et

l’impossibilité de vous identifier formellement, votre visage n’apparaissant pas complètement. Enfin,

l’authenticité et la sincérité de la lettre de votre soeur ne peuvent être garanties en raison du caractère

purement privé de ce courrier. En l’absence d’éléments probants, la crédibilité de votre requête repose

entièrement sur vos déclarations qui se doivent dès lors d’être complètes, précises et cohérentes. Tel

n’est pas le cas en l’espèce.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je reste dans l’ignorance des

motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente requête. Ainsi, l’existence

d’un accord conclu à votre propos entre votre famille et le chef de KUOP, votre relation avec cet

homme, votre séjour en sa chefferie, ses fonctions, ses relations et son autorité alléguée sur les forces

de l’ordre camerounaises peuvent être mis en doute. Je suis dès lors dans l’impossibilité de conclure à

l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er,

paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation

de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée

par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »),

des articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire,

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre

1980 »), et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs. Elle allègue également « l’excès de pouvoir », « l’abus de pouvoir », « l’erreur manifeste

d’appréciation » ainsi que la violation du principe de l’obligation de motivation, du principe général du

devoir de prudence et de bonne administration, et celui selon lequel l’autorité administrative est tenue

de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause.

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié, à titre subsidiaire, de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire et à titre infiniment subsidiaire l’annulation de la décision entreprise

et le renvoi du dossier à la partie défenderesse.

4. Les question préalables

4.1.1. En termes de requête, la partie requérante considère que la partie défenderesse a commis une

erreur manifeste d’appréciation et que l’acte attaqué viole l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980,

ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.

4.1.2. Lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, le Conseil rappelle qu’il procède à un

examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par

définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée

d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation. Le Conseil

réaffirme également que le contrôle juridictionnel de la motivation d’un acte qui doit être motivé en la

forme ne porte pas seulement sur l’existence d’une motivation : la motivation doit être adéquate et le

contrôle s’étend à cette adéquation, c’est-à-dire à l’exactitude, l’admissibilité et la pertinence des motifs.

4.2. Le moyen, en ce qu’il soutient que la requérante aurait assassiné son mari et qu’il existerait un

risque élevé de persécutions en cas de retour en Guinée, manque en fait, la requérante n’ayant jamais

fait état de tels éléments antérieurement et la partie requérante reconnaissant d’ailleurs à l’audience que

ces paragraphes de la requête procèdent d’une erreur matérielle.

5. Le nouveau document

5.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit un document sur la problématique du mariage

forcé au Cameroun.
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5.2. Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est produite utilement dans le cadre

des droits de la défense, dans la mesure où elle étaye l’argumentation de la partie requérante face aux

motifs de la décision attaquée. Le Conseil décide dès lors de le prendre en considération.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

6.3. Le Conseil ne fait pas siens les motifs de la décision attaquée, liés à la contestation de l’existence

de Mr Ebolo et du village dont il serait le chef, à la possibilité pour la requérante de demander la

protection de ses autorités nationales, et aux circonstances de son voyage vers la Belgique, ces motifs

n’étant soit pas établis, soit pas pertinents.

6.4. Le Conseil constate néanmoins que les autres motifs de la décision querellée sont pertinents et se

vérifient à la lecture du dossier administratif, et ont légitimement permis au Commissaire adjoint de

conclure que la requérante n’établit pas qu’il existe dans son chef une crainte de persécution au sens de

l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève ou un risque réel au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6.5. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à énerver les motifs

précités de l’acte attaqué ou à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes ou

risques allégués.

6.5.1. Le fait que Mr Ebolo devait verser la moitié de la dot avant de pouvoir vivre avec la requérante ne

justifie pas qu’en vingt-sept ans, elle n’ait jamais été mise au courant des projets de mariage élaborés

par ses parents depuis sa naissance. D’autant plus que le sujet du mariage a, selon ses propres

déclarations, déjà été abordé par ses parents. De surcroît, la circonstance que sa propre grande sœur

et ses cousines auraient été mariées de force avant elle et le caractère insoumis que la requérante dit

posséder rendent encore plus invraisemblable qu’elle n’ait pas cherché à obtenir des renseignements

sur les intentions de ses parents à son égard.

6.5.2. La circonstance que le mariage aurait été imposé, que la requérante aurait dû rapidement aller

vivre avec son mari, et qu’elle souhaitait s’enfuir n’explique pas les lacunes dans les déclarations de la

requérante.

6.5.3. La longueur de la vie commune alléguée avec Mr Ebolo autorisait la partie défenderesse à

considérer que la requérante aurait pu enregistrer des détails et informations sur les personnes avec qui

elle vivait. Contrairement à ce qui est soutenu en terme de requête, les questions posées par la partie

défenderesse à la partie requérante sur la vie commune qu’elle aurait partagée avec Mr Ebolo, ses

femmes et enfants ont donc à bon droit permis au Commissaire adjoint de conclure que les faits de la

cause n’étaient pas établis.

6.5.4. Le rapprochement effectué par les termes de la requête avec un arrêt du Conseil sur un mariage

forcé au Niger n’est pas pertinent : d’une part, en l’espèce, le mariage forcé à l’origine de la crainte de la

requérante n’est pas établi ; d’autre part, la requérante ne démontre pas en quoi ces développements

afférents au Niger seraient transposables à la situation qui prévaut au Cameroun.

6.5. En ce qui concerne les documents déposés par la requérante au CGRA, le Conseil constate que la

partie défenderesse en a fait une correcte analyse. La carte d’identité, de par la nature même de ce

document, ne permet pas d’établir les faits de la cause. L’attestation médicale présentée par la
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requérante atteste sans conteste de la présence de cicatrices sur son corps ; cependant, aucune

conclusion ne peut être tirée de cette attestation dès lors qu’il n’est pas attesté de l’origine de ces

blessures. Les photos présentées par la requérante ne permettent pas de s’assurer avec certitude de

l’identité de la personne prise en photo et de l’origine des lésions constatées ; elles ne viennent donc

pas appuyer le récit invoqué par la requérante, leur force probante étant insuffisante. La lettre de la

sœur de la requérante étant un document à caractère privé, il est par conséquent impossible pour le

Conseil de s’assurer de la provenance et de la sincérité de cette pièce ; elle ne permet pas davantage

d’expliquer l’indigence des des dépositions de la requérante ; cette lettre n’est donc pas de nature à

restaurer la crédibilité du récit de la requérante.

6.6. Le mariage forcé de la requérante n’étant pas établi, le document sur la problématique du mariage

forcé au Cameroun est sans pertinence.

6.7. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de

Genève relative au statut des réfugiés.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme

atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces motifs

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

7.3. Enfin, il ne ressort d’aucun élément du dossier que la situation au Cameroun correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition ne trouve pas à

s’appliquer en l’espèce.

8. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.



CCE X - Page 7

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille onze par :

M. C. ANTOINE, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme NY. CHRISTOPHE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

NY. CHRISTOPHE C. ANTOINE


